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      SKI CLUB DES CHEMINOTS SAVOYARDS 
                                             

 
   Mairie de Montmélian 

 
  

Enfants, Parents, Encadrants, Dirigeants, Bonjour. 
 
Cette année notre ski club réorganise « la journée festive » 
 

En effet le samedi 1er avril prochain, ce n’est pas un poisson, sera la journée festive du club mais 
aussi jour de la remise des médailles obtenues par les enfants lors des leurs différentes épreuves (du 
flocon à l’étoile d’or). 
C’est l’occasion de tous se retrouver à la station du Collet d’Allevard (les enfants du mercredi y ont leur 
forfait à l’année). 
Journée ouverte à tous les membres du SCCS et accompagnants (les enfants doivent être 
impérativement accompagnés par un responsable majeur, ils pourront être encadrés par des membres 
du club si les adultes accompagnants ne skient pas), les non skieurs et raquetteurs. 
 

Il n’y a pas de transport par autocar, chacun se déplace par ses propres moyens ou en co-voiturage. 
 

Cout de la journée pour les skieurs: 15€ pour le forfait qui devra nous être rendu en fin de journée. 
 

Déroulement de la journée :  
! L’accueil se fera à partir de 9h00 sur le parking de Pré Rond. 
! Activités diverses 
! A 11H30 remise des médailles aux enfants 
! Vers 12H30 apéro offert par le club 
! Nous vous proposons pour la somme de 5€ par personne (pain, diot, fromage) sur inscription 

uniquement, ou vous pouvez sortir votre repas. Comme les précédentes années, nous sollicitons les 
familles à préparer des pâtisseries qui seront partagées entre tous. 

! Reprise des activités pour l’après midi jusqu’à la fin de la journée vers 16H30 
 

Activités proposées : 
! ski accompagné par les moniteurs du club pour les enfants dont les parents ne skient pas 
! Ski alpin loisir 
! Ballade en raquette  
! Découverte du télémark 
 

Pour toutes ces activités, chacun doit prévoir son matériel (sauf télémark, celui ci pouvant être 
prêté par le club).  
Les personnes désirant skier doivent être en possession d’une assurance et joindrons un chèque à 
l’inscription de 15€+5€ si commande de diots.  
 

Afin de pouvoir organiser au mieux cette journée, nous vous demandons de répondre impérativement 
avant le lundi 27 mars prochain. 
 

Pour une réponse positive, merci de remplir le bulletin d’inscription ci joint et nous faire parvenir 
avec le chèque de règlement à l’ordre du SCCS au local du ski club en gare SNCF de Montmélian. 

(S.C.C.S.) 
Siège Social : Gare de MONTMÉLIAN 73800 

Site Internet http : //sccs.ski.free.fr 


